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ACTION URGENTE 
NIGERIA. AU MOINS UN MILLIER DE LOGEMENTS 
RISQUENT D’ÊTRE DÉMOLIS   
Le gouverneur de l’État de Kaduna, dans le nord-ouest du Nigeria, a menacé de démolir 
des logements à Gbagyi Villa. Au moins 1 000 logements, destinés à la démolition, ont 
été marqués d’un X. Des milliers de personnes risquent d’être expulsées de force. 
 
À quatre reprises entre le 4 novembre 2015 et le 16 mars 2016, le Service d’urbanisme et de développement 
urbain de l’État de Kaduna (KASUPDA) a remis aux habitants de Gbagyi Villa des avis indiquant que leurs 
logements seraient démolis dans les 21 jours. Des délégués d’Amnesty International ont eu accès à ces avis et vu 
certains des logements marqués d’un X. Les habitants affirment qu’ils n’ont pas été consultés au sujet de la 
démolition prévue et qu’aucune solution de relogement ni indemnisation ne leur a été proposée. Ils ont engagé une 
action en justice le 10 mars et obtenu une injonction interdisant la démolition. Bien que l’affaire soit en instance, le 
gouverneur de l’État de Kaduna s’est rendu sur place le 21 juillet et a déclaré publiquement que les logements dont 
les autorités présument qu’ils empiètent sur le terrain de l’école polytechnique et qui ont été bâtis sans titre ni 
permis de construire seraient démolis avant même la décision du tribunal.  
 
Les logements destinés à la démolition hébergent cinq personnes chacun en moyenne. Par conséquent, s’ils 
étaient détruits, au moins cinq mille personnes (hommes, femmes et enfants) se retrouveraient sans abri et 
exposées à diverses violations des droits humains. Nombre des habitants, qui sont les propriétaires d’origine de 
ces terres agricoles ou les personnes qui les leur ont rachetées, et leurs locataires, ne disposent pas des titres 
requis car ceux-ci sont difficiles à obtenir et coûteux. Cependant, beaucoup ont obtenu légalement des permis de 
construire ou tout du moins réglé les frais inhérents à ces démarches.  Malgré cela, leurs logements ont été 
désignés.  
 
DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS, en anglais ou dans votre propre langue : 

 appelez les autorités à empêcher l’expulsion forcée des habitants de Gbagyi Villa et à faire en sorte que la 
procédure juridique suive son cours ; 

 exhortez-les, conformément aux obligations internationales incombant au Nigeria en matière de droits 
humains, à veiller à ce que, même lorsqu’une expulsion est justifiée, elle ne se déroule qu’à condition que 
les garanties adéquates soient en place (véritable consultation, préavis suffisant, indemnisation suffisante 
et nouveau logement pour les personnes qui ne peuvent se reloger elles-mêmes, notamment). 

 
ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 19 SEPTEMBRE 2016 À : 
Gouverneur de l’État de Kaduna 
Mallam Ahmad Nasir El-Rufai 
Twitter : @elrufai 
Facebook : 
https://www.facebook.com/Mal-Nasir-El-
Rufai-for-Governor-Kaduna-State-
1419955288245609/?fref=ts 
Formule d’appel : Your Excellency, / 
Monsieur le Gouverneur, 

Directrice générale du Service 
d’urbanisme et de développement urbain 
de l’État de Kaduna 
TPL. Saratu Musa Haruna 
No.5 Ahmadu Bello Way, Kaduna, 
Kaduna, Kaduna State, Nigeria 
Forme d'appel : Dear Madam, / 
Madame, 

 

 
Copies à : 
Secrétaire exécutif de la Commission 
nationale des droits humains 
Professor Bem Angwe 
National Secretariat  
No 19 Aguiyi Ironsi Street Maitama 
P.M.B. 444 Garki Abuja, Nigeria 

 
Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Nigeria dans votre pays. Insérez les adresses ci-
dessous : 
Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax number. 
  
Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.  
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ACTION URGENTE 
NIGERIA. AU MOINS UN MILLIER DE LOGEMENTS 
RISQUENT D’ÊTRE DÉMOLIS   

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Face à la menace de voir leurs logements démolis, les habitants de Gbagyi Villa ont engagé une action en justice (Joshua J. 
Nyam et al. c. gouverneur de l’État de Kaduna et al., n° KDH/KAD/218/2016) devant la haute cour de l’État de Kaduna le 
10 mars 2016. Le 7 avril 2016, le tribunal a émis une injonction empêchant les autorités de démolir les logements en attendant 
qu’il soit statué sur une affaire dans laquelle le droit des pouvoirs publics à disposer des terrains concernés est contesté. 
Cependant, le 21 juillet 2016, le gouverneur de l’État de Kaduna s’est rendu sur place et a déclaré : « Ces bâtiments doivent 
disparaître [...]. Chaque habitant aura la possibilité de démontrer qu’il détient un titre et a obtenu un permis de construire. S’il 
n’est pas en mesure de présenter ces deux documents, la loi s’appliquera et nous démoliront son logement [...]. Il s’agit d’un 
problème pénal et l’affaire en instance est d’ordre civil [...], ce sont deux choses différentes. »  
 
Le président de l’association des propriétaires de Gbagyi Villa, Chris Obodumu, et le chef coutumier (sariki samari) ont expliqué 
à Amnesty International que les habitants n’avaient pas été consultés au préalable ni ne s’étaient vu proposer de solution de 
relogement ou d’indemnisation. Dans l’avis de démolition, il est indiqué que les habitants concernés ont érigé des constructions 
sans avoir obtenu de permis auprès du KASUPDA. Par ailleurs, le gouverneur prétend que Gbagyi Villa empiète sur près de 
70 pour cent du terrain appartenant à l’école polytechnique de l’État de Kaduna. Des délégués d’Amnesty International ont eu 
accès à des copies de permis d’urbanisme et à des reçus officiels correspondant au paiement des frais de traitements de 
permis d’urbanisme remis par le KASUPDA à certains des promoteurs ayant bâti les logements voués à la démolition.  
 
Selon Chris Obodumu, « les habitants de Gbagyi vivent là depuis des centaines d’années ». Il a également indiqué à Amnesty 
International que le précédent gouverneur, Patrick Yakowa, avait créé en 2011 un comité chargé de régler un différend foncier 
entre l’école polytechnique et Gbagyi Villa. Les conditions de ce règlement ont été détaillées dans un livre blanc et une ébauche 
de carte a été établie par le géomètre-expert général de l’État de façon à répartir le terrain entre les parties. Des habitants ont 
expliqué à Amnesty International que, à la suite de ce règlement, l’école polytechnique avait élevé une clôture pour séparer son 
terrain de celui de Gabgyi Villa. Ils soutiennent qu’ils ont respecté les limites convenues et n’ont pas empiété sur le terrain de 
l’établissement.  
 
Les autorités de l’État de Kaduna menacent d’expulser de force les habitants de plusieurs quartiers en vue de récupérer des 
terrains appartenant, d’après elles, à des institutions gouvernementales. Amnesty International a recueilli des informations sur 
quatre autres quartiers dont les habitants risquent d’être expulsés de force dans des circonstances similaires, alors que des 
affaires sont en instance au civil et que des injonctions ont été prononcées contre les pouvoirs publics. La remarque du 
gouverneur au sujet de Gbagyi Villa fait craindre que ces décisions et procédures juridiques ne soient pas respectées. 
 
L’article 16(2)(d) du deuxième chapitre de la Constitution du Nigeria (1999) ordonne à l’État de faire en sorte que tous les 
citoyens disposent d’un logement convenable et adapté. En outre, en vertu de plusieurs traités relatifs aux droits humains, tels 
que le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, le Nigeria a l’interdiction de procéder à des expulsions 
forcées et l’obligation de les empêcher. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels (ONU) a souligné le fait que les 
expulsions ne peuvent intervenir qu’en dernier recours, une fois que toutes les autres solutions ont été explorées et que les 
garanties procédurales et juridiques appropriées ont été mises en place. Les personnes concernées doivent être véritablement 
consultées, avoir été averties dans un délai raisonnable et suffisant, et s’être vu proposer une solution de relogement et une 
indemnisation pour toutes les pertes subies. Les États doivent veiller à ce que nul ne se retrouve sans domicile ni exposé à des 
atteintes aux droits humains à la suite d’une expulsion. Ces garanties s’appliquent à toutes les expulsions, quel que soit le 

statut d’occupation des résidents. 
 
Nom : les habitants d’au moins 1 000 logements de Gbagyi Villa, dans l’État de Kaduna 
Hommes et femmes 
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